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DIRECTION DES RELATONS ARRETE n° 2004-D2783227 cn da du 7 juillet 2004 
AYECLES COLA Vs Loges modiant lande 9°96-D2/B3-224 en due du 2602/1097 

modifé par land 072002-D2B3313 du 03/102002 
tea ae ROUE autarisentl'exploiaon d'une care de doomie sur le 
Télé GA SSTL IR territoire de la commune de PERSAC, par la SA Télope: 0549.557120 
MG ail drain vienne pre IRIBARREN dont le siège social se situe à 1 chemin du 

Désert 86350 USSON DU POITOU activité soumise à la 
réglementation des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 
Préfet de la Vienne, 
‘Officier de la légion d'honneur, 
Officier de l'ordre mational du mérite, 

Vu le code de l'environnement ; 
Va la loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières ; 
Vu le code du Patrimoïne ; 

  

Va le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modi 

Va l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
traitement des matériaux de carrière 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à 1 limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

   

Vula elle du 5 novembre 2003 relative à la redevance d'archéologie préventive     ulaire intermini 
Va l'amêté préfectoral n°96-D2/03-224 du 26 FEVRIER 1997 et l'anêté n°2002-D2/B3-313 du 
3 CTOBRE 2002 autorisant la SA CARRIERE IRIBARREN dont le siège social se situe à 1 chemin du 
Désen 86350 USSON DU POITOU à exploiter une carrière de dolomie au lieu-dit ” Les Aublières et La 
Châtaigneraie ”, commune de PERSAC ; 

  

Vu le rapport de Inspecteur des Installations Classées en date du 12/02/2004 

CONSIDERANT que SA CARRIERE IRIBARREN n'a pas émis d'observation sur le projet d'arrêté 
d'autorisation d'exploitation de carière qui lui a été notifié ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, 

Pie Aide nd 7,59 121 POITIERS CEDEX 
6651001 FE EE nt mn 

 



ARRETE 

Artiele 1°+ 
Par arrété préfectoral n° 96-D2/B3-224 du 26102/97, modifié et complété par l'arrêté préfectoral 2°2002-D2/83-313, la SA CARRIERES IRIBARREN dont Le siège social est 1, Chemin du Désert 86350 Ussomdu-Poitau, représentée par Monsieur Jean-François Iibaren, agissant en qualité de Président du Directoire de ladite société, est autorisée à exploiter jusqu'au 26/02/2012 une carrière de dolomie, rubrique 2510 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ains qu'une installation de traitement de matériaux, rubrique 2515.1 de 210 KW. Située sur la commune de PERSAC au lieux-its "La Chätaigneraie" et "Les Aubères”, sous les conditions énoncées aux articles suivants. 
Article 2: Remblayage 
Le remblayage de Ia earière ne doit pas auire, Le cas échéant, à Ia qualité et au bon écoulement es eaux, Lorsqu'il es réalisé avec apport de matériaux extérieurs (Léblais de temrassements, matériaux de démolition, ) ceux-ci doivent être préalablement rés de manière à garantir l'utlsaton des seuls matériaux inerte. 
Les apports extérieur sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, Leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et Les moyens de transport utilisés. Ce document atteste a conformité des matériaux à eur destination. 
L'exploitant Gent à jour un registre sur lequel sont répertoriés Ia provenance, les quantités, Les caractériiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topographique permettant de localiser es zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre 
Avant déveremeat, un premier contrôle visuel déterminera Ia continuité des opérations de déchargement ou le renvof des matériaux hors du site, 
Si le déchargement semble visuellement possible, il sera effectué sur une plate-forme pour un deuxième contrôle visuel avant d'être poussé à l'aide d'un chargeur en fond de fouille 
Seuls les matériaux réputés inees seront acceplés et tout pariculièrement les stériles de chanter de débais et de démolition. 
Article 3: 
L'aricle 13 de l'arté préfectoral 2°96-D2/83-224 concemant la remise en état et notamment l'aliéna mentionné "Dès l'achèvement de l'exploitation," est remplacé conne suit: 

  

(Tous les matériels d'extraction devront avoir été enlevés du périmètre de Ia carrière, Le chemin d'accès devra être maintena libre à a circulation. 
lue devra subsister aucune épave, ni dépôt de matériaux. 

= Les hangars de stockage seront soit démonté, soit cédé en accord ave le propriétaire de exploitation agricole des Aubières pour les besoins de son exploitation. Dans ce cas la ligne EDF-MT aérienne pourra étre conservée. 
= Les talus devront avoir été dressés suivant Les pentes prévues quelle que soit Là hauteur du renblayage effectué et recouvents des teres provenant de la découverte. Ils recevront, comme le fond de fouille, un ensemencement de type industriel, Les plantations arbustes. Seront poursuivies.



= Si em cours ou fin d'exploitation est constatée Ja nidifieation dans les fonts de taille à réaménager, des espèces telles que guêpiers ou hirondelles de rivage, l'exploitant en infomera le Préfet en ui précisant les mesures de sauvegarde qu'il propose éventuellement de retenir dans le cadre du réaménagement fil de l'exploitation. 
Article: 

2 présent arrêté sera notifié au président du directoire de Ia SA CARRIERES IRIBARREN. Un avi sera publié aux frais do demandeur dans deux journaux locaux ou résiomaux diffusés surtout Le département, et aliché en mairie de PERSAC par Les soins du maire pendant un mois, 

    

Article 8: 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Ia Vienne et Le Directeur Régional de l'Industrie, de Ja Recherche et de l'Enviromement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée: 

à la SA CARRIERES IRIBARREN dont le sièg 
{Usson-du-Poitou 

= aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Services d'incendie et de Secours, des ‘Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agricukure œ de la Forét, des Affires Culturelles, au Directeur Régional de l'Environnement, 

  social est soefal est 1, Chemin du Désert 86350 

  

= au Maire de Perse. 

Faitä Poitiers, le Efÿ. JUIL. 2064 

Pour Le Préfet 
Pour le Secrétuire Général absent, 

K de Cabine 

   lien MARION 

 


